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PIECES A FOURNIR





Renseignements sur le candidat proposé :





(Indiquer le nom et l'adresse complète de l'organisme qui propose. 


(La demande devra être signée et datée.


(Joindre impérativement une photocopie recto/verso de la carte nationale d’identité.





Un rapport détaillé des services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports du candidat concerné (dans le cadre du bénévolat) sera établi par l'organisme qui propose.





Pour l'attribution de la Médaille d'Argent :





(Joindre une copie du diplôme de la Médaille de BRONZE.


	(Joindre impérativement une photocopie recto/verso de la carte nationale d’identité.


	


Un rapport détaillé des services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports du candidat concerné (dans le cadre du bénévolat) sera établi par l'organisme qui propose.





Pour l'attribution de la Médaille d'Or :





(Joindre une copie du diplôme de la Médaille d'ARGENT


(Joindre impérativement une photocopie recto/verso de la carte nationale d’identité.





Un rapport détaillé des services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports du candidat concerné (dans le cadre du bénévolat) sera établi par l'organisme qui propose.





( Dates limites de recevabilité des dossiers :





PROMOTION DU 1ER JANVIER  : Bronze avant le 1er octobre  - Argent et Or : avant le 1er septembre


PROMOTION DU 14 JUILLET    :  Bronze avant le 1er avril      - Argent et Or : avant le 1er mars








 ( Conditions d’obtention  (  Médaille de bronze  :  8 ans de services bénévoles rendus minimum


				       (  Médaille d’argent    :  4 ans après le bronze  


				       (  Médaille d’or           :  8 ans après l’argent 








Tout dossier incomplet sera retourné à l'organisme demandeur.








